
1. Pour créer un emplacement, j'active le mode organisation :

2.  Je clique sur l'emplacement puis ouvrez la fiche "Dessin des emplacements":

Changer la nature d'un
emplacement (passage à
ossuaire ou un caveau
communal)

IMPORTANT :
Si vous souhaitez changer la nature d'un emplacement (ossuaire, jardin du souvenir), celui-ci
ne doit plus avoir de concessions rattachée. Les inhumés présents resteront dans
l'emplacement
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3. Je passe la fiche en mode édition :

4. Dans Statut, je choisis la valeur souhaitée
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5.  Je valide la fiche

6. Je retourne en Mode Gestion
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